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CAJ/V/4 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 14 mars 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Cinquieme session 

Geneve, 17 et 18 avril 1980 

RECOMMANDATION SUR LES TAXES EN 

RAPPORT AVEC LA COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa quatrieme session, le Comite administratif et juridique est convenu d'un 
nouveau projet pour la Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation 
en mati~re d'examen, figurant a l'annexe III du document CAJ/IV/8, comme base pour 
des discussions plus approfondies a sa cinqui~me session. Il a egalement invite 
les Etats membres a communiquer par ecrit au Bureau de !'Union leurs observations 
sur le nouveau projet, afin d'accelerer les discussions a sa cinqui~me session 
(voir le paragraphe 21 du document CAJ/IV/8). 

2. Le Bureau de !'Union a re9u des observations des delegations du Canada et du 
Danemark. Elles sent resumees ci-apr~s. Etant donne que les discussions pourront 
s'etendre au cas ou la demande de protection est retiree, des observations ante
rieures de la France sent egalement resumees ci-apr~s. 

3. La delegation du Canada croit comprendre que le montant de 1.350 francs suisses 
prevu au paragraphe 3) du projet de Recommandation sur les taxes en rapport avec la 
cooperation en mati~re d'examen devait constituer une limite superieure approxima
tive pour toutes les esp~ces. Le projet semble a cette delegation etre mains liberal 
que ce qui a ete convenu en seance. 

4. La delegation du Danemark a indique que le projet de Recommandation sur les 
taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'examen lui agree en principe. 
L'adoption d'un syst~me de taxes nouveau et harmonise, applicable a la cooperation, 
pourrait toutefois rendre souhaitables un nouvel examen du cas ou les demandes de 
protection sent retirees avant ou pendant l'examen et la recherche d'une approche 
commune de ce probl~me. Alors qu'il n'est pas necessaire de refleter cette appro
che dans la Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'examen, il serait utile de la consigner dans le compte rendu d'une session. 
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Le systeme suivant est applique par le Danemark 

i) Pour un examen effectue pour le compte d'un autre Etat, la remuneration 
pergue est egale a la taxe en vigueur au moment ou le rapport d'examen est transmis. 

ii) Dans le cas ou la demande de protection d'une variete deja a l'examen est 
reti~ee, une remuneration est pergue pour la partie de l'examen qui a ete effectuee 
ou commencee. Si plusieurs Etats ont demande le meme rapport d'examen, en regle 
generale la remuneration est demandee a l'Etat a la demande duquel l'examen a ete 
commence. 

iii) Si l'examen n'a pas ete commence, le retrait est accepte sans frais pour 
le service ayant demande cet examen. 

6. La delegation de la France avait note ce qui suit : "Il peut en effet arriver 
qu'un demandeur dans un Etat qui n'effectue pas lui-meme l'examen de la variete 
abandonne sa demande avant que l'Etat auquel l'examen est confi~ n'en ait communi
que les resultats. Plusieurs cas peuvent alors se presenter 

"a) L'examen est en cours ou acheve a la seule requete de l'Etat dans lequel 
la demande de protection a ete retiree : Dans ce cas, il semble equitable que cet 
Etat verse a l'Etat examinateur la remuneration prevue par ce dernier pour l'execu
tion de l'examen et la recupere sur l'obtenteur. Si en effet l'examen avait ete 
effectue dans cet Etat, le demandeur aurait du payer la taxe a l'avance. 

"b) L'examen n'a pas encore ete entrepris au moment de l'abandon ou 

"c) Au moment de l'al:.andon, l'examen est entrepris ou acheve, mais pour le 
compte d'un ou plusieurs autres Etats (y compris l'Etat examinateur) Dans ces 
deux derniers cas, les resultats ne peuvent en aucun cas donner lieu a une exploi
tation par l'Etat dans lequel il n'y a plus de demande de protection. Par ailleurs, 
l'Etat examinateur est assure d'une remuneration de son travail. Il semble done 
que l'Etat dans lequel la demande a ete retiree puisse etre dispense de tout verse
ment a l'Etat examinateur, etant entendu que les resultats ne lui seront pas trans
mis, ou que s'ils ont ete transmis, il seront restitues. 

"Il conviendrait d'examiner s'il ne serait pas utile d'introduire dans le 
projet de recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'examen des dispositions pour regler ces differentes situations." 

[Fin du document] 


